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RÉSUMÉ 
 

Le présent mémoire fait état d’un questionnement sur l’état actuel du rôle des normes juridiques 
(principalement internationales, mais aussi nationales) en ce qui a trait au droit à la réparation, en prenant soin de 
mettre la personne en tant que victime de la guerre au centre de notre réflexion. En considérant la notion de 
réparation sous l’angle de la victime comme un tout à décrire et à analyser, nous cherchons à savoir s’il existe un 
droit à la réparation que possède la victime d’un conflit armé régi par le droit international humanitaire.  

 

Le fondement même de cette recherche s’appuie sur le cadre normatif conventionnel régissant la notion de 
réparation, que cette dernière accorde ou non un droit à une victime. Nous avions initialement conçu que notre travail 
de recherche devait débuter par un examen et une qualification du droit à la réparation en droit international public et 
en droit québécois.  Il s’agissait là d’une approche intéressante, mais la tâche s’est révélée trop vaste pour une 
mémoire de maîtrise. Nous avons donc dû réviser notre approche.  Nous traitons dans un premier temps de l’accès à 
la réparation en application des mécanismes de droit international public, avec un accent particulier sur l’étude du 
droit international humanitaire. Une partie de notre réflexion est consacrée à l’analyse de l’opportunité d’utiliser le 
régime de protection du droit international public des droits de la personne pour obtenir réparation des dommages 
subis suite aux violations commises dans le contexte de conflit armé. Nous tentons de voir la portée de l’obligation 
étatique dont dispose ce corpus juridique de permettre l’accès à la réparation. Nous nous attardons ensuite à 
l’examen de l’obtention de réparation par le rétablissement du patrimoine de la victime, en regardant quelles sont les 
limitations au recours en responsabilité civile.  
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